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ARTICLE 1ER OCTIES

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 2° La seconde ligne du tableau du second alinéa de l’article L. 344-1-1 du code de la route est 
remplacée par une ligne ainsi rédigée :

Art. L. 325-1-2 la loi n° du    créant l’homicide routier et visant à lutter contre la violence routière
 »
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